STATUTS

(-(-(-(-(-(-(-(-(-(-(-

ARTICLE 1er  - TITRE
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : 

ARTICLE 2 - OBJET
Cette association a pour objet de
ARTICLE 3 - SIEGE SOCIAL
Le siège social de l’association est fixé au
L’adresse de gestion de l’association est fixée à la même adresse. 

Ces adresses pourront être transférées par simple décision du bureau.

ARTICLE 4 - MEMBRES
L'association se compose de membres à jour de leur cotisation.
ARTICLE 5 – ADMISSION DES MEMBRES
Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d'admission présentées.

ARTICLE 6 – DEMISSION / RADIATION DES MEMBRES
La qualité de membre se perd par :

a) la démission ;

b) le décès ;

c) la radiation prononcée par le bureau pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.

ARTICLE 7 - RESSOURCES
Les ressources de l'association comprennent :

1°) le montant des services proposés et des cotisations ;

2°) les subventions de l’Europe, de l'Etat, du Département, de la Commune ou de toute autre collectivité publique ;
3°) toute autre ressource autorisée par la loi.

ARTICLE 8 - BUREAU
L'association est dirigée par un bureau élu par l’Assemblée Générale. Ce bureau élit en son sein  
1°) un.e président.e ;

2°) un.e trésorier.e
3 et s'il y a lieu un.e secrétaire ;

En cas de vacance de poste, le bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

ARTICLE 9 – FONCTIONNEMENT DU BUREAU
Le bureau se réunit au moins une fois par trimestre sur la demande d’un de ses membres et sur convocation du président, de manière physique ou en visioconférence. Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. Tout membre du bureau qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.

ARTICLE 10 - Assemblée générale ordinaire
L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils y soient affiliés. 
Elle se réunit chaque année.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association à jour de leur cotisation sont convoqués par les soins du bureau. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. 
Si la situation l’exige, l’assemblée générale pourra se dérouler en visioconférence pour l'ensemble ou une partie des membres, les solutions techniques choisies devant permettre une bonne qualité des échanges et des votes sécurisés.
Le président, assisté des membres du bureau, préside l'assemblée et expose la situation morale et/ou le rapport d’activité de l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée.

Il est procédé après épuisement de l'ordre du jour au remplacement des membres du bureau sortant.

Les votes se font à la majorité simple des membres présents. Ils ont lieu à main levée sauf demande contraire d’au moins 1/3 des membres présents. Si la situation l’exige, et en cas de tenue des instances à distance, un vote dématérialisé peut être mis en place.
ARTICLE 11 - Assemblée générale extraordinaire
Si besoin est, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire. L’AGE peut également se tenir sur demande du tiers des membres convoqués à l’AG précédente, le bureau étant dans l’obligation d’en fournir la liste à tout demandeur membre de l’association. Les conditions de convocation, de tenue et de vote sont identiques à celles de l’assemblée générale ordinaire.
ARTICLE 12 - Règlement intérieur
Un règlement intérieur peut être établi et modifié par le bureau. Les membres de l’association sont informés des changements éventuels au moins un mois avant leur mise en place, ces changements pouvant être suspendus jusqu’à l’AG suivante si au moins le tiers des membres en fait la demande.
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne et/ou au fonctionnement concret de l'association.

ARTICLE 13 – MISE EN VEILLE / Dissolution
En cas de difficultés temporaires, les deux tiers au moins des membres présents en assemblée générale peuvent décider une mise en veille temporaire de toutes les activités de l’association jusqu’à décision de reprise par la même assemblée générale. Les dirigeants restent ceux élus au moment de la décision mais sans pouvoir d’action/de décision. L’Etat est informé de cette mise en veille par courrier.

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés pour effectuer les démarches. Conformément à la loi 1901, l’AG décide également de la dévolution des biens matériels ou financiers de l’association au moment de la dissolution à une ou plusieurs autres associations ou collectivités. 
Le ..............................................
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